




ENFIN UN SITE UNIQUE
POUR VOS NOUVEAUX
MARCHÉS PUBLICS... FACILE

PERTINENT
PROCHE

FACILE Accès simple et rapide aux informations clés
PERTINENT Sélection de marchés publics correspondant exactement à vos activités
PROCHE Assistance personnalisée pour définir ensemble vos critères de recherche
N° Cristal 0 969 39 99 64 Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00

APPEL NON SURTAXÉ

En exécution de l’arrêté de la présidente du Conseil régional des Pays de la
Loire en date du 16 juillet 2021, il sera procédé à une enquête publique por-
tant sur le projet de Schéma Régional d’Aménagement, de Développement
Durable et d’Égalité des Territoires de la Région Pays de la Loire.
1 - Objet et dates de l’enquête publique :
En application de l’article L.4251-6 du Code général des collectivités terri-
toriales, le projet de Schéma Régional d’Aménagement, de Développement
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) des Pays de la Loire, arrêté
à la session du Conseil régional des 16 et 17 décembre 2020, est soumis à
enquête publique. L’autorité responsable du projet est la Région des Pays
de la Loire.
Cette enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs est prescrite du
lundi 13 septembre 2021 à 9 h 00 au vendredi 15 octobre 2021 à 17 h 00
portant sur le projet de SRADDET des Pays de la Loire.
La Loi NOTRe du 7 août 2015 a confié aux Régions l’élaboration du Schéma
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Ter-
ritoires (SRADDET), qui fixe des objectifs de moyen et long terme pour le
territoire régional dans les 11 domaines suivants : l’équilibre et l’égalité des
territoires ; l’implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional ;
le désenclavement des territoires ruraux ; l’habitat ; la gestion économe de
l’espace ; l’intermodalité et le développement des transports ; la maîtrise et
la valorisation de l’énergie ; la lutte contre le changement climatique ; la pol-
lution de l’air ; la protection et la restauration de la biodiversité ; la prévention
et la gestion des déchets.
Pour assurer sa transversalité, le SRADDET intègre et se substitue aux sché-
mas cités dans l’ordonnance du 27 juillet 2016 : le Plan Régional de Préven-
tion et de Gestion des Déchets (PRPGD) ; le Schéma Régional Climat Air
Energie (SRCAE) ; le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ; le
Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT).
Le SRADDET s’adresse aux documents de planification et d’urbanisme
locaux à savoir les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) (à défaut de
SCoT, les Plans locaux d’urbanisme (PLU(i)) ou Cartes communales), les
Plans climat air énergie territoriaux (PCAET), les Chartes de Parcs naturels
régionaux (PNR), les Plans de mobilités, ainsi qu’aux décisions des acteurs
des filières déchets du fait de l’intégration du Plan régional de prévention et
de gestion des déchets (PRPGD) (R. 4251-12 du Code général des collecti-
vités territoriales).
Le SRADDET se structure en trois grands blocs :
- le rapport constitué d’un état des lieux synthétique du territoire, de la straté-
gie d’aménagement, des objectifs la déclinant et de la carte d’objectifs illus-
trative et indicative au 1/150 000ème,
- le fascicule comportant les règles et les mesures d’accompagnement per-
mettant de faciliter leur mise en oeuvre,
- les annexes avec en particulier le rapport d’évaluation environnementale, le
Schéma Régional de Cohérence Ecologique et le Plan Régional de Préven-
tion et de Gestion des Déchets intégrés au schéma d’aménagement.
L’enquête publique se déroule sur le territoire de la région des Pays de la
Loire.
Le siège de l’enquête est fixé à l’Hôtel de Région, situé 1, rue de la Loire,
44966 Nantes cedex 9.
2 - Composition de la commission d’enquête :
La commission d’enquête, désignée par le président du tribunal administratif
de Nantes par décision en date du 8 juin 2021 et modifiée en date du 8 juillet
2021, est composée des membres suivants :
Présidente : Mme Brigitte Chalopin, juriste.
Membres titulaires :
M. Daniel Busson, cadre bancaire retraité,
Mme Anne-Claire Maugrion, cadre retraité de la fonction publique territoriale,
M. Thierry Lambert, directeur de l’agence départementale Orne Développe-
ment.
M. René Prat, retraité de l’armée.
En cas d’empêchement de Mme Brigitte Chalopin, la présidence de la com-
mission sera assurée par M. Daniel Busson, membre titulaire de la commis-
sion.
3 - Composition et consultation du dossier :
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces suivantes :
1. l’arrêté d’avis d’ouverture de l’enquête publique
2. la délibération du Conseil régional des 16 et 17 décembre 2020 relative à
l’arrêt de projet du SRADDET
3. le document de présentation synthétique du projet de SRADDET
4. le projet de rapport d’objectifs
5. les planches cartographiques indicatives au 1/150 000ème
6. le projet de fascicule de règles
7. les annexes :
- le rapport d’évaluation environnementale dont son résumé non technique,
- le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) adopté
en octobre 2019,
- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique adopté en octobre 2015 et
son bilan,
- le bilan du Schéma Régional Climat Air Energie (mars 2018),
- la grille de lecture de l’armature urbaine.
8. la synthèse de la consultation publique des habitants de la région,
9. le recueil des avis reçus lors de la consultation des EPCI et établissements
Publics de SCOT étendu aux départements et chambres consulaires régio-
nales,
10. la synthèse des avis des EPCI et établissements Publics de SCOT régle-
mentaires reçus dans les délais impartis,
11. l’avis de la CTAP du 27 avril 2021,
12. l’avis du CESER du 29 mars 2021,
13. l’avis de l’Autorité environnementale (CGEDD) du 21 avril 2021,
14. le mémoire en réponse de la Région des Pays de la Loire à l’avis de l’Auto-
rité environnementale.

Ce dossier est consultable, 7j/7 et 24h/24 depuis le premier jour de l’enquête
à 9 h 00 et jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17 h 00, sur le site internet
suivant : https://registredemat.fr/enquetepublique-sraddetpaysdelaloire
Les demandes d’informations ou de communication du dossier d’enquête,
peuvent être adressées, aux frais du demandeur, à la Direction de projet
SRADDET, par voie postale à La Région des Pays de la Loire, Direction Géné-
rale Adjointe des Territoires, de la Ruralité et des Politiques Européennes,
1, rue de la Loire, 44966 Nantes cedex 9, et par voie électronique à :
sraddet@paysdelaloire.fr
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique, établi
conformément aux dispositions de l’article R.123-8 du Code de l’environne-
ment, est consultable aux jours et heures habituelles d’ouverture au public
des lieux listés ci-dessous, à l’exception des jours fériés ou chômés.
Lieu, adresse, horaires d’ouverture :
Loire-Atlantique :
Hôtel de Région (siège de l’enquête), 1, rue de la Loire à Nantes, du lundi au
vendredi de 8 h 30 à 18 h 30.
Hôtel de ville de Nantes, 2, rue de l’Hôtel-de-Ville à Nantes, du lundi au ven-
dredi de 9 h 00 à 17 h 30 et le samedi de 9 h 00 à 12 h 00.
Maine-et-Loire :
Hôtel de ville d’Angers, boulevard de la Résistance et de la Déportation à
Angers, lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9 h 00 à 13 h 00 et de 14 h 00 à
17 h 30. Le jeudi de 10 h 00 à 13 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30.
Mayenne :
Hôtel de ville de Laval, place du 11-Novembre à Laval, le lundi de 9 h 00 à
12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30, du mardi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 30, le
samedi de 8 h 00 à 13 h 00.
Sarthe :
Hôtel de ville du Mans, place Saint-Pierre au Mans, du lundi au vendredi de
8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00.
Vendée :
Hôtel de ville de La Roche-sur-Yon, place du Théâtre à La Roche-sur-Yon, du
lundi au vendredi de 8 h 00 à 18 h 30, le samedi de 9 h 00 à 12 h 00.
4 - Modalités de contribution du public :
Le public dispose de trois modalités de contribution :
- dans les lieux d’enquête déterminés sur les cinq départements, un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par les membres de la
commission d’enquête, est déposé et mis à la disposition du public qui pour-
ra y consigner ses observations, propositions et contre-propositions aux jours
et heures habituelles d’ouverture au public de ces mêmes lieux, à l’exception
des jours fériés ou chômés.
- pendant toute la durée de l’enquête, des observations, propositions et
contre-propositions peuvent être adressées par courrier à l’attention de la
présidente de la commission d’enquête du SRADDET Pays de la Loire, à la
Région des Pays de la Loire, Direction de de projet SRADDET, Direction Gé-
nérale Adjointe des Territoires, de la Ruralité et des Politiques Européennes,
1, rue de la Loire, 44966 Nantes cedex 9, et par voie électronique à :
enquetepublique-sraddetpaysdelaloire@registredemat.fr
- pendant toute la durée de l’enquête, les observations pourront également
être formulées sur un registre dématérialisé ouvert à cet effet à l’adresse sui-
vante : https://registredemat.fr/enquetepublique-sraddetpaysdelaloire
L’ensemble des observations reçues par courrier, par courriel et celles expri-
mées dans les registres d’enquête «papier» seront publiées sur le registre
dématérialisé et consultables par le public à l’adresse suivante :
https://registredemat.fr/enquetepublique-sraddetpaysdelaloire
5 - Permanences de la commission d’enquête :
La commission d’enquête représentée par un ou plusieurs membres se
tiendra à la disposition du public afin qu’il puisse consulter l’exemplaire du
dossier et présenter leurs observations et propositions (écrites ou orales),
aux lieux, dates et heures suivants, dans le respect des conditions sanitaires :
Lieu, adresse, jours et heures de permanence :
Loire-Atlantique :
Hôtel de Région (siège de l’enquête), 1, rue de la Loire à Nantes, lundi 13 sep-
tembre de 9 h 00 à 12 h 00, vendredi 15 octobre de 14 h 00 à 17 h 00.
Hôtel de ville de Nantes, 2, rue de l’Hôtel-de-Ville à Nantes, mardi 21 sep-
tembre de 14 h 00 à 17 h 00, vendredi 1er octobre de 14 h 00 à 17 h 00.
Maine-et-Loire :
Hôtel de ville d’Angers, boulevard de la Résistance et de la Déportation à
Angers, jeudi 16 septembre de 14 h 00 à 17 h 00, mercredi 29 septembre de
14 h 00 à 17 h 00, mardi 12 octobre de 9 h 00 à 12 h 00,
Mayenne :
Hôtel de ville de Laval, place du 11-Novembre à Laval, vendredi 17 septembre
de 14 h 00 à 17 h 00, samedi 2 octobre de 9 h 00 à 12 h 00, lundi 11 octobre
de 9 h 00 à 12 h 00.
Sarthe :
Hôtel de ville du Mans, place Saint-Pierre au Mans, mercredi 22 septembre de
9 h 00 à 12 h 00, lundi 27 septembre de 9 h 00 à 12 h 00, vendredi 8 octobre
de 14 h 00 à 17 h 00.
Vendée :
Hôtel de ville de La Roche-sur-Yon, place du Théâtre à La Roche-sur-Yon,
samedi 18 septembre de 9 h 00 à 12 h 00, jeudi 30 septembre de 14 h 00 à
17 h 00, mercredi 13 octobre de 9 h 00 à 12 h 00.
Conformément aux dispositions de l’article R.123-13 du Code de l’environ-
nement, les observations du public déposées sur les registres d’enquête
publique sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.
6 - Adoption du schéma :
À l’issue de l’enquête publique, le projet de SRADDET, éventuellement modi-
fié pour tenir compte des résultats de l’enquête publique, sera soumis à déli-
bération du Conseil régional des Pays de la Loire.

Région des PAYS DE LA LOIRE

Relative au Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET)

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 7 décembre 2020,
4,07 € ht la ligne.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Avis administratifs
Département de

LOIRE-ATLANTIQUE

Commune
de LA BAULE-ESCOUBLAC

Arrêté portant constatation
de la vacance d’une parcelle

Secteur de Kerquessaud
à La Baule-Escoublac

AVIS
Par arrêté nº 122 en date du
30 juin 2021, la commune de La
Baule-Escoublac a engagé une pro-
cédure portant constat de bien va-
cant et sans maître pour la parcelle
désignée ci-après, située en plein
coeur d’un ensemble parcellaire non
construit, entre la route de Ker Ri-
vaud et la route de Kerquessaud.
Parcelle référencée : CT 22, 897 m2,
lieu-dit " Villeneuve".
Cette parcelle est intégralement gre-
vée par l’emplacement réservé
nº 16N inscrit au PLU de la commune
pour la réalisation du futur centre
technique municipal.
Toute personne susceptible de s’en
réclamer propriétaire est invitée à se
faire connaître auprès de la Direction
de l’urbanisme aux jours et heures
habituels d’ouverture au public*, du
lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 17 h 00, hors mer-
credi et vendredi après-midi, dans un
délai de six mois à compter de la pré-
sente publication.
* Direction de l’urbanisme joignable
au 02 51 75 75 42/43.

Signé :
M. Franck LOUVRIER
Maire de La
Baule-Escoublac.

Communauté de communes
SÈVRE ET LOIRE (CCSL)

Commune de
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES

Projet de modification nº 1
du Plan local d’urbanisme (PLU)

de Saint-Julien-de-Concelles

ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté nº A20210708-182, Mme
la Présidente de la CCSL responsa-
ble du projet, a ordonné l’ouverture
et l’organisation d’une enquête publi-
que portant sur le projet de modifi-
cation nº 1 du PLU de Saint-Julien-
de-Concelles qui se déroulera du
13 septembre à 9 h 00 au 15 octo-
bre 2021 à 17 h 00. Mme Aude
Vouzellaud a été désignée en qualité
de commissaire enquêtrice.
Elle est chargée de diriger l’enquête
et se tiendra à la disposition du pu-
blic à la mairie de Saint-Julien-
de-Concelles, 4, rue des Heurthauds,
pendant les créneaux des permanen-
ces :
- le lundi 13 septembre de 9 h 00 à
12 h 30,
- le samedi 25 septembre de 9 h 00
à
12 h 00,
- le mercredi 29 septembre de
14 h 00 à 17 h 00,
- le jeudi 7 octobre de 9 h 00 à
12 h 30 (priorité sera donnée aux ren-
dez-vous téléphoniques ce jour-là),
- le vendredi 15 octobre de 15 h 00
à
17 h 00.
Pour les personnes ne pouvant pas
venir en mairie, il sera possible d’ap-
peler le 02 40 54 10 40 pour prendre
un rendez-vous téléphonique avec la
commissaire enquêtrice, en priorité
lors de la permanence dédiée. Pen-
dant la stricte durée de l’enquête,
chacun pourra prendre connais-
sance du dossier en mairie de Saint-
Julien-de-Concelles, aux jours et ho-
raires d’ouverture et selon les
modalités d’accueil du public en vi-
gueur, où il sera également accessi-
ble sur un poste informatique.
Les informations relatives à l’enquête
publique et le dossier d’enquête en

version numérique pourront égale-
ment être consultés sur le site inter-
net de la CCSL :
https://urbanisme.ccsevreloire.fr/
rubrique/procedures-en-cours/
ou celui de la mairie :
https://saintjuliendeconcelles.fr
Le public pourra consigner ses ob-
servations pendant la stricte durée
de l’enquête :
- sur le registre d’enquête situé à la
mairie de Saint-Julien-de-Concelles
aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, ou,
- par voie postale adressée à la com-
missaire enquêtrice à la mairie de
Saint-Julien-de-Concelles, 4, rue des
Heurthauds, BP 33, 44450 Saint-
Julien-de-Concelles, ou,
- par courriel à l’adresse suivante :
plu@ccsevreloire.fr (objet : EP Con-
celles).
La taille des pièces jointes ne peut
excéder 3 Mo.
Toutes les observations seront mises
à la disposition du public en mairie
et sur les sites internet dans les meil-
leurs délais.
À l’issue de l’enquête, le rapport et
les conclusions motivées de la com-
missaire enquêtrice seront tenus à la
disposition du public à la CCSL ainsi
qu’à la mairie de Saint-Julien-de-Con-
celles, ainsi que sur les sites internet
pendant une durée d’un an à
compter de la date de clôture de l’en-
quête. À l’issue de la procédure et
au vu des conclusions émises par la
commissaire enquêtrice la CCSL
sera amenée à se prononcer par dé-
libération sur l’approbation du PLU,
éventuellement modifié pour tenir
compte des résultats de l’enquête.

Département de
LOIRE-ATLANTIQUE

Commune de LA
BAULE-ESCOUBLAC

Arrêté portant constatation
de la vacance de parcelles

Forêt d’Escoublac
à La Baule-Escoublac

AVIS
Par arrêté nº 121 en date du
30 juin 2021, la commune de
La Baule-Escoublac a engagé une
procédure portant constat de bien
vacant et sans maître pour les par-
celles désignées ci-après, lieux-dits
"La Ville Halgand" et "Le Bois
d’Amour", au Sud de l’avenue An-
toine-Louis.
Parcelles référencées :
- BI 108, 5 m2,
- BI 130, 89 m2
- BI 131, 313 m2,
- BI 134, 284 m2
- BI 135, 192 m2,
- BI 139, 1 409 m2,
- BI 145, 1 428 m2,
- BI 32, 1 190 m2,
- BI 38, 2 090 m2,
- BI 39, 3 195 m2.
Ces parcelles font partie de la forêt
d’Escoublac et sont à ce titre, gre-
vées par la servitude "Espaces Boi-
sés Classés".
Toute personne susceptible de s’en
réclamer propriétaire est invitée à se
faire connaître auprès de la Direction
de l’urbanisme aux jours et heures
habituels d’ouverture au public*, du
lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 17 h 00, hors mer-
credi et vendredi après-midi, dans un
délai de six mois à compter de la pré-
sente publication.
* Direction de l’Urbanisme joignable
au 02 51 75 75 42/43.

Signé :
M. Franck LOUVRIER
Maire de La
Baule-Escoublac.
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